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PREAMBULE 

 

L’aménagement de la ZAC VARECOPOLE est soumis à une procédure de Demande d’autorisation 
Environnementale au titre des articles L214-1 à 3 du Code de l’Environnement. 

Le dossier, porté par l’AREA REGION SUD a été remis pour instruction le 13 décembre 2021 au 
guichet unique de la police de l’Eau et enregistré sous la référence A591. 

La présente note constitue les réponses aux observations sur la complétude formulée le 25 Janvier 
2022. 
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CHAPITRE 1 OBSERVATIONS FORMULEES 

1.1 Observations formulées DDTM 83 Janvier 2022 

Pour faciliter l’instruction des réponses apportées, une numérotation est attribuée à chacune des 
observations ci-dessous : 

Pièces jointes générales 

1. le plan de situation prévu au 2° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement doit 
indiquer l'emplacement du projet ; 

2. il manque le document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il 
dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de 
lui conférer ce droit prévu au 3° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement ; 

3. les procédures de dérogation « espèces et habitats protégés » et défrichement doivent être 
visées à la première page du formulaire de demande d'autorisation, prévu par l'article D. 
181-15-10 du code de l'environnement, qui doit par ailleurs être daté page 5 et signé page 
15 ; 

4. concernant le dossier de dérogation « espèces et habitats protégés », il manque la 
qualification des personnes amenées à intervenir et les modalités de compte rendu des 
interventions prévues respectivement aux 6° et 8° de l'article D. 181-15-5 du code de 
l'environnement. 

Procédure loi sur l'Eau : 

5. 4 rubriques de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 
sont visées pages 28 et 29 du dossier loi sur l'eau (1.1.10, 2.1.50, 3.1.2.0 et 3.1.3.0) mais le 
document d'incidences ne traite que de la rubrique 2.1.5.0 ; 

6. la canalisation de fuite des bassins de rétention dans le Réal Martin se situe au niveau de la 
cote de la crue trentennale : les bassins ne se vidangeront donc pas lors des épisodes 
importants. Dès lors, il convient de démontrer que les bassins de rétention assureront leur 
fonction, notamment pour des épisodes de pluie d’occurrence centennale et d’une durée 
d’au moins 4h00 ; 

7. le dossier loi sur l'eau indique les bassins de rétention et les fossés pluviaux devront être 
imperméabilisés, en incohérence avec l'étude d'impact qui propose de privilégier 
l'infiltration des eaux ; 

8. les bassins de rétention doivent se vidanger en moins de 24 heures ; 

9. les modalités de vidange du bassin dit "d'écrêtement des crues" ne sont pas précisées, 
hormis pour sa surverse. 

 

 

 



Réalisation de la ZAC VARECOPOLE 

 

 

OPSIA – 14395-02  5 
 

Complétude au dossier de demande d’autorisation préfectorale au titre des articles 
L214-1 à 3 du Code de l’Environnement  

 

CHAPITRE 2 COMPLEMENTS D’INFORMATIONS 

2.1 Plan de situation  

Le plan de situation prévu au 2° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement indiquant 
l'emplacement du projet est joint en page suivante. 
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Figure 1 : Localisation du site de projet  
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2.2 Justificatif de la maitrise foncière  

La concession de la ZAC VARECOPOLE, créée par le Communauté de Communes Cœur de Var, a 
été attribuée à l’AREA. Les délibérations afférentes à la création de la ZAC et à la concession sont 
présentes dans les pièces de la demande d’autorisation déposée. Elles légitiment l’AREA à déposer 
la demande d’autorisation unique au titre du code de l’environnement. 

En complément d’information, vous trouverez en figure 2 la cartographie des maitrises foncières. 

L’opération fait l’objet  d’une procédure de demande de Déclaration d’Utilité Publique, approuvé 
par délibération du Conseil de la Communauté de Communes Cœur du Var le 28 juin 2022 et 
déposé en Préfecture du Var le 19 octobre 2022 pour pré-instruction auprès du bureau de 
l’environnement et du développement durable .  

Cette procédure en cours assurera la maîtrise foncière sur l’ensemble du périmètre objet de la 
demande d’Autorisation Environnementale Unique. 

Cf. annexe 1 : Courrier de AREA REGION SUD-Service Aménagement relatif à la DUP et 
délibération du Conseil de la Communauté de Communes Cœur du Var 

 

2.3 Erratum sur le formulaire de demande d'autorisation 

Le formulaire de demande d’autorisation dument complété est joint en annexe 2 de la présente 
note de complétude. 

 

2.4 Dossier de dérogation « espèces et habitats protégés » 

Nous croyons comprendre qu’il s’agirait de manquements dans les CERFA. Or, ces informations 
(qualification des personnes intervenantes et modalités de compte-rendu d’intervention) sont bien 
spécifiées dans les trois CERFA mis en page dans les parties E et I de l’annexe 5 (page 424) et de 
l’annexe 6 (page 427) et dans les parties F et I de l’annexe 7 (page 429).  
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Figure 2 : Localisation du site de projet 
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2.5 Nomenclature visées 

2.5.1 Rubrique 1.1.10 - Pose des piézomètres 

2.5.1.1 Etat initial 

Une compagne de suivi du battement de la nappe phréatique a été lancée dans le cadre de 
l’opération de ZAC, sur 12 piézomètres. Leur implantation et le démarrage du suivi a débuté le 3 
janvier 2022 par le bureau d’étude GEOTERRIA (p78).  

Cette compagne piézométrique durera 1 an et permettra de déterminer la NPHE de la nappe sur 
différents points sensible du projet dont l’emplacement des bassins (p77). L’objectif de ce suivi est 
d’identifier pour chaque bassin projeté le risque d’alimentation en eau par la nappe et donc le 
risque d’un amoindrissement de leur capacité de rétention.  

En l’absence d’information au moment du dépôt du dossier loi sur l’eau, les 12 bassins de rétention 
projetés (hors bassin d’écrêtement existant laissé en l’état) et les fossés à ciel ouvert ont été 
déclarés imperméabilisés (p76).  Le besoin ou non d’étanchéifier un ou plusieurs bassins sera étudié 
en fin de suivi piézométrique avec prise en compte de l’exceptionnelle sécheresse survenue en 
2022.   

Les résultats actuels des suivis piézométriques sont présentés dans le tableau suivant et 
l’emplacement des piézomètres dans la figure suivante. 

Tableau 1 : Extrait suivi piézométrique réalisé par GEOTERRIA 

Date 
En mètres/TN 

PZ1 PZ2 PZ3 PZ4 PZ5 PZ6 PZ7 PZ8 PZ9 PZ10 PZ11 PZ12 

01/12/2021 / / / 2.53 / / / / / 3.27 3.25 2.80 

02/02/2022 1.90 1.42 2.28 2.50 2.20 2.70 2.30 3.20 2.80 3.50 1.80 2.90 

08/03/2022 2.27 1.67 HS 2.10 2.20 2.20 2.18 HS 2.65 3.20 1.77 1.70 

05/04/2022 2.43 1.75 2.75 2.80 2.60 2.50 2.35 3.32 2.70 3.70 2.55 3.20 

02/06/2022 2.66 2.27 3.25 3 3.80 2.56 2.60 3.60 3.30 BOUE 3.40 BOUE 

06/07/2022 4.02 2.85 4.75 3.45 SEC 3.60 2.65 3.70 3 SEC 4.92 SEC 

02/08/2022 BOUE 4.25 BOUE 3.80 SEC 4.30 2.40 3.70 3.70 BOUE SEC SEC 

06/09/2022 SEC 4.30 SEC 4 SEC SEC 2.60 3.70 3.10 BOUE BOUE SEC 

04/10/2022 SEC 3.55 SEC 4.25 SEC 5.2 2.40 3.70 3.05 SEC SEC SEC 
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Figure 3 : Localisation des piézomètres 
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2.5.1.2 Analyse des incidences  

Suivant les résultats de ce suivi piézométrique,  

• certains bassins et fossés à ciel ouvert pourront éventuellement être laissés perméables ; 

• des essais de pompage pourraient être nécessaires à la détermination des débits 
d’exhaure lors des travaux d’aménagement de la zone.  

Les résultats du suivi pourront être communiqués tous les 3 mois au service instructeur du dossier 
loi sur l’eau sur toute la durée du suivi. 

Si des modifications devaient être portées aux bassins (perméabilité) ou des essais de pompage 
s’avéraient requis, ceux-ci feraient l’objet d’un porter à connaissance du présent dossier préalable 
à tous travaux ou essais (p77). 

 

2.5.1.3 Mesures réductrice d’impact 

Le maître d’ouvrage s’engage à combler les piézomètres à la fin du suivi de la nappe. Les 
piézomètres abandonnés seront rebouchés conformément à la norme AFNOR NF X 10-999 
d’Avril 2007. 
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2.5.2  Rubriques 3.1.2.0/3.1.3.0 - Modification du ruisseau sur un linéaire 
de 200 m 

Figure 4 : Localisation ruisseau 3 concerné par les travaux de busage 

 

 

2.5.2.1 Etat initial 

Connaissances hydrologiques et hydrauliques 

Ce fossé draine le sous bassin versant SBV-B3 (délimitation des contours du BV p46, tableau des 
caractéristiques du BV et débits produits p43).  

L’ouvrage de traversée de l’A8, l’OH4, contraint le passage de l’eau vers le secteur 3 limitant celui-
ci au maximum à 2.7 m3/s (p47).  

La modélisation 2D réalisée montre que ce débit parvenant jusqu’au secteur 3 reste supérieur à la 
capacité du ruisseau 3 étudié qui déborde, entrainant un ruissellement de surface de hauteur d’eau 
inférieure à 0.20 m et de vitesse inférieure à 1 m/s (p64 et 65). 

L’exutoire de ce ruisseau 3 est l’Exu 4, matérialisé par une buse Ø500 mm de capacité 0.73 m3/s et 
qui participe au phénomène de débordement (figure p46 et tableau p48) 

Connaissances écologiques 

Le secteur 3 se situe en zone de sensibilité moyenne à faible du Plan National de la Tortue 
d’Hermann (p93). 

Ni la tortue d’Hermann, ni aucune autre espèce n’a été identifiée sur ce tronçon au cours des 
inventaires écologiques. De plus au droit du ruisseau, une continuité écologique inexistante règne 
entre le Nord et le Sud. Et une continuité écologique au potentiel limité règne entre le Sud et le 

Tronçon busé 
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Nord. Ce point est vérifié dans la cartographie suivante extraite du dossier de demande de 
dérogation réalisé par ECOTONIA (cf. page 98 dossier CNPN). 
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Figure 5 : Localisations des connections écologiques potentielles - extrait CNPN - ECOTONIA 
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2.5.2.2 Analyse des incidences  

Incidences hydrologiques et hydrauliques 

Le ruisseau 3 du secteur 3 sera busé sur un linéaire de 200 m à l’aide d’une canalisation de 
diamètre Ø800 mm (p176). 

Sa mise en place assurera le transit des débits les plus réguliers. Son diamètres permettra la mise 
en charge de l’Exu 4 comme à ce jour et permettra ainsi de maintenir le transit de 0.73 m3/s vers 
l’aval. 

La zone inondable sera maintenue à l’identique (p131).  

Incidence écologique 

Le tronçon busé présente actuellement un potentiel écologique très limité souligné par les 
investigations écologiques. La mise en œuvre de la canalisation aura une incidence très limité sur 
l’écologie du milieu. 

2.5.2.3 Mesures réductrice d’impact 

Mesure hydraulique 

Pour le lot 3.a, à l’extrémité Est du projet, le site reste en zone inondable avec des hauteurs d’eau 
inférieures à 20 cm. Des parkings ou des constructions sur pilotis en N+1 seront autorisés (p130). 

Mesures écologiques 

Le respect des mesures d’évitement, de réduction d’impacts et d’accompagnement écologiques 
inscrites au dossier loi sur l’eau (p132 à 134) sera appliqué aux 3 secteurs de projet. 

En regard de la sensibilité du secteur 3 à la présence de la Tortue D’Hermann, les mesures ME2, 
MR1, MR4, MR5, MR10, MA3, MA4 seront particulièrement suivies pour les travaux de busage du 
fossé et de façon générale pour l’aménagement de la zone. Ces mesures sont détaillées en annexe 
13 du dossier loi sur l’eau. 
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2.6 Canalisation de fuite des bassins de rétention du secteur 1 

Les canalisations de fuite des bassins de rétention dans le Réal Martin se situent bien au niveau de 
la cote de crue centennale. 

Pour permettre le rejet en gravitaire et au-dessus de la crue centennale, la canalisation doit se 
rejeter un peu plus en aval par rapport à l’emprise du bassin de rétention.  

Cette méthode permet de positionner l’orifice de fuite du bassin au-dessus de la cote de crue 
centennale. L’exutoire dans le réal Martin sera quant à lui au-dessus de la crue trentennal. Ainsi en 
cas de crue centennale cette canalisation sera noyée, cependant cette disposition ne pose aucun 
souci au niveau du rejet.  

Par effet de pression dû à la différence entre les altimétries de l’orifice de fuite et le fil d’eau 
exutoire dans le Réal Martin, les eaux du bassin de rétention se rejettent dans le cours d’eau. Il n’y a 
pas de possibilité de refoulement des eaux du cours d’eau vers le bassin même pour un épisode 
d’occurrence centennale.  

Ci-dessous un schéma expliquant le principe de fonction du rejet de ces bassins. 

Figure 6 : Schéma de principe de rejet des bassins de rétention au Réal Martin 
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Profil en travers n°1 

 

 

 

 

 

 
 

Au droit du bassin, aucun orifice/brèche/déversoir ne permet à l’eau du ruisseau de pénétrer dans 
le bassin de rétention, celui-ci se trouvant hors zone inondable et complètement déconnecté du 
cours d’eau. 

 

Profil en travers n°2 

 

 

 

 

 

 

Au droit de l’exutoire, en crue centennale, l’eau du cours d’eau ennoie l’extrémité de la canalisation. 
Toutefois l’eau ne refoule pas jusqu’au bassin, son fil d’eau étant positionné au-dessus de la cote de 
crue T100ans de l’exutoire. Ce calage est issu des études hydrauliques et  de maîtrise d’œuvre 
menées par OPSIA dans le cadre du projet de la ZAC. La pression verticale exercée dans le bassin 
en permet la vidange. 

 

2.7 Incohérence étude d’impact 

L’infiltration est à privilégier en priorité sous réserve d’une profondeur suffisante de nappe 
phréatique le permettant. Cependant, en l’absence actuelle d’informations suffisantes sur les plus 
hautes eaux, tous les bassins de rétention seront indiqués imperméabilisés. En effet, les suivis 
piézométriques sont en cours de réalisation, les premiers résultats sont présentés dans la Figure 1. 

Suivant les résultats des suivis, les bassins resteront imperméables ou rendu perméable. Dans un tel 
cas, le débit d’infiltration viendra compléter le débit d’ajutage déjà en place. 
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2.8 Durée de vidange des bassins de rétention 

La durée de vidange des bassins de rétention est donnée dans le tableau caractéristique des 
bassins de rétention en page 127 du dossier loi sur l’eau. Le temps de vidange pour chaque bassin 
de rétention est inférieur à 24h. 

2.9 Modalité de vidange du bassin d’écrêtement des crues 

Le bassin d’écrêtement des crues se vide gravitairement. Un ouvrage de fuite existant actuellement 
servira d’orifice de fuite du bassin. Il s’agit d’une buse de diamètre Ø500 mm. 

La figure suivante présente un extrait de la topographie du terrain montrant cette canalisation. 

Figure 7 : Extrait topographie terrain actuel 

 

 

2.10 Informations complémentaires aux observations formulées : Erratum 
p26 du dossier loi sur l’eau 

Le projet impacte 87 parcelles cadastrales et non 86, tel que formulé en p26.  

Les 4 plans parcellaires et la liste de ces parcelles remis en annexe 1, p 162 du dossier loi sur l’eau 
sont remplacés par l’annexe 3 du présent dossier de complétude. Dans un objectif de simplification 
du dossier, un unique plan parcellaire synthétique corrigé de la ZAC est fournis en remplacement 
des plans par secteur. Cette erratum n’impacte nullement l’étude hydraulique menée sur 
l’emprise exacte du projet.  

Buse en Ø500 
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ANNEXES 

Annexe 1 :  Courrier de AREA REGION SUD-Service Aménagement relatif à la DUP 

Annexe 2 :  Formulaire CERFA n15964*01 de demande d'autorisation environnementale  

Annexe 3 :  Plan d’enquête parcellaire 
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ANNEXE 1 

COURRIER DE AREA REGION SUD-SERVICE AMENAGEMENT 
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ANNEXE 2 

FORMULAIRE CERFA N°15964*01 DE DEMANDE 

D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE REVISE  

  





















































Secteur Section Numero Contenance emprise  projet Proprietaire1 Proprietaire2
F 149 00 01 90 m² 00 01 90 m² FONCIER PACA
F 154 00 22 62 m² 00 22 62 m² FONCIER PACA
F 784 00 00 69 m² 00 00 69 m² FONCIER PACA
F 1372 00 29 44 m² 00 29 44 m² FONCIER PACA
F 1458 00 05 00 m² 00 05 00 m² FONCIER PACA
F 1460 00 00 48 m² 00 00 48 m² FONCIER PACA
F 1461 00 23 72 m² 00 23 72 m² FONCIER PACA
F 1560 00 07 31 m² 00 07 31 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1561 00 00 40 m² 00 00 40 m² FONCIER PACA
F 1562 00 00 96 m² 00 00 96 m² FONCIER PACA
F 1563 00 03 12 m² 00 03 12 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1564 00 03 16 m² 00 03 16 m² FONCIER PACA
F 1565 00 09 14 m² 00 09 14 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1566 00 00 43 m² 00 00 43 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1567 01 58 90 m² 01 58 90 m² FONCIER PACA
F 1568 00 15 71 m² 00 15 71 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1569 00 02 18 m² 00 02 18 m² FONCIER PACA
F 1570 01 55 71 m² 01 55 71 m² FONCIER PACA
F 1748 00 36 54 m² 00 36 54 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
G 224 00 03 18 m² 00 03 18 m² FONCIER PACA
G 225 00 06 13 m² 00 06 13 m² FONCIER PACA
G 226 00 12 10 m² 00 12 10 m² FONCIER PACA
G 230 00 03 70 m² 00 03 70 m² FONCIER PACA
G 234 01 83 40 m² 01 83 40 m² FONCIER PACA
G 235 01 87 06 m² 01 87 06 m² FONCIER PACA
G 236 01 71 38 m² 01 71 38 m² FONCIER PACA
G 1190 00 16 75 m² 00 16 75 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
G 1200 03 02 38 m² 00 42 80 m² COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR DU VAR
G 1331 00 20 83 m² 00 20 83 m² SCI LES JARDINS PAR M MARENCO RICHARD GERANT
G 1332 00 20 82 m² 00 20 82 m² ORIGONI YVES ANTOINE YOLANDE GISELE
G 2179 01 14 20 m² 01 14 20 m² FONCIER PACA
G 2181 00 81 73 m² 00 81 73 m² FONCIER PACA
G 2296 00 18 41 m² 00 18 41 m² SCI LE CANNET
G 2523 00 03 10 m² 00 03 10 m² FONCIER PACA
G 2602 01 33 79 m² 01 33 79 m² FONCIER PACA
G 2603 00 06 27 m² 00 06 27 m² DEPARTEMENT DU VAR
G 2608 01 21 72 m² 01 21 72 m² FONCIER PACA
G 2609 00 00 51 m² 00 00 51 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 52 00 14 35 m² 00 14 35 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 158 00 64 40 m² 00 03 00 m² SCI LE CLOS DU BRUSQUET
F 159 00 33 80 m² 00 33 80 m² SCI LE CLOS DU BRUSQUET
F 163 00 01 75 m² 00 01 75 m² JANSSENS PIERRE ANTOINE RENE PICOUX MARTINE
F 179 00 05 00 m² 00 05 00 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 939 00 65 63 m² 00 65 63 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 975 00 20 70 m² 00 12 40 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 1102 00 04 59 m² 00 04 59 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1157 00 10 72 m² 00 10 72 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1158 00 00 91 m² 00 00 10 m² SCI LE CLOS DU BRUSQUET
F 1499 00 48 00 m² 00 48 00 m² HOREIGON SARL
F 1500 00 52 29 m² 00 00 15 m² LA CLOSERIE
F 1515 00 20 79 m² 00 20 79 m² JANSSENS PIERRE ANTOINE RENE PICOUX MARTINE
F 1521 00 24 49 m² 00 24 21 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 1523 00 02 70 m² 00 02 70 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1525 02 71 73 m² 02 71 73 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 1546 00 49 57 m² 00 49 57 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1552 00 10 63 m² 00 10 63 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1554 00 14 96 m² 00 14 96 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1556 00 38 63 m² 00 38 43 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1557 00 06 93 m² 00 06 93 m² FABRE HENRI JEAN
F 1558 00 22 16 m² 00 22 16 m² TESTANIERE MARCEL JACQUES NOEL FABRE MARIE
F 1588 00 54 40 m² 00 54 40 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1589 00 10 61 m² 00 10 61 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1590 00 01 48 m² 00 01 48 m² AUTOROUTE ESTEREL COTE AZUR PROVENCE ALP ESCOTA
F 1745 00 18 43 m² 00 18 43 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES

Secteur 1
Secteur 2



Secteur Section Numero Contenance emprise  projet Proprietaire1 Proprietaire2
F 620 00 09 40 m² 00 09 40 m² NCS-IMMO
F 621 00 32 10 m² 00 32 10 m² NCS-IMMO
F 841 00 07 10 m² 00 07 10 m² NOUGAILLAC SERGE PASCAL CHIAPELLO MARINETTE
F 1016 00 14 67 m² 00 12 40 m² FLORENT COLETTE JOSETTE GEORGETTE LOUISE FABRE
F 1024 00 24 04 m² 00 24 04 m² NOUGAILLAC SERGE PASCAL CHIAPELLO MARINETTE
F 1025 00 46 67 m² 00 39 94 m² NOUGAILLAC SERGE PASCAL CHIAPELLO MARINETTE
F 1028 00 56 39 m² 00 53 06 m² FABRE GILLES JEAN-MARC ROBERT MAUREAU AUDREY
F 1029 02 41 35 m² 02 41 35 m² VINICITY
F 1043 00 01 20 m² 00 01 20 m² VINICITY
F 1044 00 76 65 m² 00 76 65 m² VINICITY
F 1462 00 02 29 m² 00 01 35 m² SA ESCOTA
F 1463 00 02 39 m² 00 02 27 m² FLORENT COLETTE JOSETTE GEORGETTE LOUISE FABRE
F 1657 00 00 01 m² 00 00 01 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1658 02 42 97 m² 02 42 97 m² VINICITY
F 1659 00 00 40 m² 00 00 40 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1660 00 18 03 m² 00 18 03 m² VINICITY
F 1661 00 02 76 m² 00 02 76 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1662 01 73 09 m² 01 73 09 m² VINICITY
F 1755 00 07 19 m² 00 07 19 m² NCS-IMMO
F 1756 00 04 47 m² 00 04 47 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
F 1763 00 28 21 m² 00 28 21 m² NOUGAILLAC CHRISTOPHE PATRICE MATHIEUX SOPHIE
F 1764 00 04 79 m² 00 04 79 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
F 1765 00 00 60 m² 00 00 60 m² NCS-IMMO

37 51 29 m² 33 55 19 m² Nombre de parcelles : 87

Secteur 3

Superficie Totale :



Réalisation de la ZAC VARECOPOLE 

 

 

OPSIA – 14395-02  22 
Complétude au dossier de demande d’autorisation préfectorale au titre des articles 
L214-1 à 3 du Code de l’Environnement   

 

ANNEXE 3 

PLAN PARCELLAIRE SYNTHETIQUE DE LA ZAC ET LISTE DES 

PARCELLES ET EMPRISES CONCERNEES 
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G.F.A DU BRUSQUET

20

31

Numérotation des parcelles à exproprier selon le tableau de
l'état parcellaire



Secteur Section Numero Contenance emprise  projet Proprietaire1 Proprietaire2
F 149 00 01 90 m² 00 01 90 m² FONCIER PACA
F 154 00 22 62 m² 00 22 62 m² FONCIER PACA
F 784 00 00 69 m² 00 00 69 m² FONCIER PACA
F 1372 00 29 44 m² 00 29 44 m² FONCIER PACA
F 1458 00 05 00 m² 00 05 00 m² FONCIER PACA
F 1460 00 00 48 m² 00 00 48 m² FONCIER PACA
F 1461 00 23 72 m² 00 23 72 m² FONCIER PACA
F 1560 00 07 31 m² 00 07 31 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1561 00 00 40 m² 00 00 40 m² FONCIER PACA
F 1562 00 00 96 m² 00 00 96 m² FONCIER PACA
F 1563 00 03 12 m² 00 03 12 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1564 00 03 16 m² 00 03 16 m² FONCIER PACA
F 1565 00 09 14 m² 00 09 14 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1566 00 00 43 m² 00 00 43 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1567 01 58 90 m² 01 58 90 m² FONCIER PACA
F 1568 00 15 71 m² 00 15 71 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1569 00 02 18 m² 00 02 18 m² FONCIER PACA
F 1570 01 55 71 m² 01 55 71 m² FONCIER PACA
F 1748 00 36 54 m² 00 36 54 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
G 224 00 03 18 m² 00 03 18 m² FONCIER PACA
G 225 00 06 13 m² 00 06 13 m² FONCIER PACA
G 226 00 12 10 m² 00 12 10 m² FONCIER PACA
G 230 00 03 70 m² 00 03 70 m² FONCIER PACA
G 234 01 83 40 m² 01 83 40 m² FONCIER PACA
G 235 01 87 06 m² 01 87 06 m² FONCIER PACA
G 236 01 71 38 m² 01 71 38 m² FONCIER PACA
G 1190 00 16 75 m² 00 16 75 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
G 1200 03 02 38 m² 00 42 80 m² COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR DU VAR
G 1331 00 20 83 m² 00 20 83 m² SCI LES JARDINS PAR M MARENCO RICHARD GERANT
G 1332 00 20 82 m² 00 20 82 m² ORIGONI YVES ANTOINE YOLANDE GISELE
G 2179 01 14 20 m² 01 14 20 m² FONCIER PACA
G 2181 00 81 73 m² 00 81 73 m² FONCIER PACA
G 2296 00 18 41 m² 00 18 41 m² SCI LE CANNET
G 2523 00 03 10 m² 00 03 10 m² FONCIER PACA
G 2602 01 33 79 m² 01 33 79 m² FONCIER PACA
G 2603 00 06 27 m² 00 06 27 m² DEPARTEMENT DU VAR
G 2608 01 21 72 m² 01 21 72 m² FONCIER PACA
G 2609 00 00 51 m² 00 00 51 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 52 00 14 35 m² 00 14 35 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 158 00 64 40 m² 00 03 00 m² SCI LE CLOS DU BRUSQUET
F 159 00 33 80 m² 00 33 80 m² SCI LE CLOS DU BRUSQUET
F 163 00 01 75 m² 00 01 75 m² JANSSENS PIERRE ANTOINE RENE PICOUX MARTINE
F 179 00 05 00 m² 00 05 00 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 939 00 65 63 m² 00 65 63 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 975 00 20 70 m² 00 12 40 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 1102 00 04 59 m² 00 04 59 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1157 00 10 72 m² 00 10 72 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1158 00 00 91 m² 00 00 10 m² SCI LE CLOS DU BRUSQUET
F 1499 00 48 00 m² 00 48 00 m² HOREIGON SARL
F 1500 00 52 29 m² 00 00 15 m² LA CLOSERIE
F 1515 00 20 79 m² 00 20 79 m² JANSSENS PIERRE ANTOINE RENE PICOUX MARTINE
F 1521 00 24 49 m² 00 24 21 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 1523 00 02 70 m² 00 02 70 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1525 02 71 73 m² 02 71 73 m² GFA DES DOMAINES DE COLBERT
F 1546 00 49 57 m² 00 49 57 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1552 00 10 63 m² 00 10 63 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1554 00 14 96 m² 00 14 96 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1556 00 38 63 m² 00 38 43 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1557 00 06 93 m² 00 06 93 m² FABRE HENRI JEAN
F 1558 00 22 16 m² 00 22 16 m² TESTANIERE MARCEL JACQUES NOEL FABRE MARIE
F 1588 00 54 40 m² 00 54 40 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1589 00 10 61 m² 00 10 61 m² GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU BRUSQUET
F 1590 00 01 48 m² 00 01 48 m² AUTOROUTE ESTEREL COTE AZUR PROVENCE ALP ESCOTA
F 1745 00 18 43 m² 00 18 43 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES

Secteur 1
Secteur 2



Secteur Section Numero Contenance emprise  projet Proprietaire1 Proprietaire2
F 620 00 09 40 m² 00 09 40 m² NCS-IMMO
F 621 00 32 10 m² 00 32 10 m² NCS-IMMO
F 841 00 07 10 m² 00 07 10 m² NOUGAILLAC SERGE PASCAL CHIAPELLO MARINETTE
F 1016 00 14 67 m² 00 12 40 m² FLORENT COLETTE JOSETTE GEORGETTE LOUISE FABRE
F 1024 00 24 04 m² 00 24 04 m² NOUGAILLAC SERGE PASCAL CHIAPELLO MARINETTE
F 1025 00 46 67 m² 00 39 94 m² NOUGAILLAC SERGE PASCAL CHIAPELLO MARINETTE
F 1028 00 56 39 m² 00 53 06 m² FABRE GILLES JEAN-MARC ROBERT MAUREAU AUDREY
F 1029 02 41 35 m² 02 41 35 m² VINICITY
F 1043 00 01 20 m² 00 01 20 m² VINICITY
F 1044 00 76 65 m² 00 76 65 m² VINICITY
F 1462 00 02 29 m² 00 01 35 m² SA ESCOTA
F 1463 00 02 39 m² 00 02 27 m² FLORENT COLETTE JOSETTE GEORGETTE LOUISE FABRE
F 1657 00 00 01 m² 00 00 01 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1658 02 42 97 m² 02 42 97 m² VINICITY
F 1659 00 00 40 m² 00 00 40 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1660 00 18 03 m² 00 18 03 m² VINICITY
F 1661 00 02 76 m² 00 02 76 m² DEPARTEMENT DU VAR
F 1662 01 73 09 m² 01 73 09 m² VINICITY
F 1755 00 07 19 m² 00 07 19 m² NCS-IMMO
F 1756 00 04 47 m² 00 04 47 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
F 1763 00 28 21 m² 00 28 21 m² NOUGAILLAC CHRISTOPHE PATRICE MATHIEUX SOPHIE
F 1764 00 04 79 m² 00 04 79 m² COMMUNE LE CANNET DES MAURES
F 1765 00 00 60 m² 00 00 60 m² NCS-IMMO

37 51 29 m² 33 55 19 m² Nombre de parcelles : 87

Secteur 3

Superficie Totale :




